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Secrétaire général de l’ONU, 

Reprenez le rapport de l’ESCWA « Les pratiques israéliennes envers le peuple palestinien et la question  

                                                                                de l'apartheid 

En mars 2017, Mme Rima Khalaf, la secrétaire exécutive de l’ESCWA, a démissionné après avoir publié le 

rapport de l’ESCWA concluant : « Israël a mis en place un régime d'apartheid qui institutionnalise 

systématiquement l'oppression raciale et la domination du peuple palestinien dans son ensemble ». Conscients 

de la gravité de ces allégations, les auteurs du rapport « Les pratiques israéliennes envers le peuple palestinien 

et la question de l'apartheid » ont conclu disposer de preuves établissant qu'Israël est coupable de politiques et 

de pratiques qui « constituent le crime d'apartheid tel que défini légalement dans les instruments du droit 

international ». 

L’Initiative féministe Euromed se joint aux activistes des droits de l’homme à travers le monde pour 

applaudir l’honnêteté, l’intégrité et l’engagement de Mme Khalaf pour la quête de la vérité. Avec sa 

démission, nous avons perdu une cheffe courageuse et qualifiée et une défenseuse des droits de l’homme, 

qui est l’essence même du travail de l’ONU.  

Le rapport, préparé par deux chercheurs renommés, Richard Anderson Falk, professeur émérite de droit 

international à l’Université de Princeton, et précédemment Rapporteur spécial des Nations Unies sur « la 

situation des droits de l'homme dans les territoires palestiniens occupés depuis 1967 », et Virginia Tilley, une 

scientifique politique spécialisée dans l'étude comparative des conflits ethniques et raciaux et auteure de La 

solution d'un seul État, met en lumière les violations nationales des droits de l'homme et ouvre la voie à la 

justice et à la paix à travers tous les outils et structures de l'ONU. Il s'agit d'un matériel qualifié avancé dans sa 

compréhension du projet colonial expansionniste israélien. Cela s’ajoute également à la série de décisions de 

l'ONU dans le dossier des abus et des violations israéliennes contre le peuple palestinien. Les preuves fournies 

par les experts renommés sont écrasantes. Il a été rappelé au monde qu’il y a un besoin urgent de prendre 

position pour le peuple palestinien et de tenir Israël responsable de ses crimes. Comme Mme Khalaf le souligne 

dans sa lettre de démission, « quiconque a attaqué le rapport a été incapable de remettre en question un seul 

mot de son contenu réel. » 

Ce système d’injustice est toujours en cours contre pour le peuple palestinien qui souffre de l’occupation 

militaire et de la discrimination, leur faisant perdre leurs droits fondamentaux, qui leur sont consacrés par les 

résolutions du conseil de sécurité de l’ONU, particulièrement la résolution 181 sur les politiques d'apartheid; 

la résolution 194 sur le droit de retour des Palestiniens ; la résolution 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité ; 

et la résolution 2334 contre les colonies israéliennes.  

http://www.efi-ife.org/


Le conflit en Palestine entre le peuple et l’occupant ; entre les opprimés et les oppresseurs ; entre le projet 

colonial israélien – illégal en vertu de la résolution du Conseil de sécurité 2334 publiée le 23 décembre 2016 – et 

du droit des palestinien à l’auto-détermination, est un conflit où la neutralité n’existe pas.  

Nous exhortons le Conseil de sécurité et l’Assemblée Générale des Nations unies à considérer ce rapport, 

respecter son contenu et le réinstaller comme rapport légitime de l’ONU. Nous demandons instamment des 

mesures urgentes pour mettre fin à l'occupation israélienne et à l'apartheid envers le peuple palestinien, en 

commençant par imposer des sanctions et la cessation immédiate des colonies illégales. 

Seule la fin de l'occupation ouvrira la voie à une paix et à une sécurité juste et durable pour le peuple 

palestinien.   

L'initiative féministe Euromed défend l'égalité entre les sexes et les droits humains universels des femmes comme inséparables du développement de la 

démocratie et de la citoyenneté, des solutions politiques à tous les conflits et du droit des peuples à l'autodétermination.  
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